Chapitre 2 : Le soutien à la création artistique

Section 1 : Le soutien aux artistes : le droit d’auteur et la propriété littéraire et artistique 

Le titulaire du droit de propriété dispose d’un pouvoir direct et immédiat sur une chose. En droit il existe des choses matérielles, mais aussi des choses immatérielles. Il convient par conséquent de nettement distinguer la propriété matérielle de la propriété immatérielle, plus communément dénommée propriété incorporelle ou propriété intellectuelle. Au sein de cette dernière il convient de distinguer la propriété industrielle qui protège les créations industrielles ( le droit des brevets couvre les créations utilitaires, le droit des dessins et modèles couvre les créations ornementales) et les signes distinctifs ( marques, logos…). La propriété littéraire et artistique confère des droits aux auteurs des œuvres de l’esprit. 

Les différents droits que confère la propriété littéraire et artistique ne s’appliquent que si les œuvres créées sont des œuvres de l’esprit ( création intellectuelle et de forme) et des œuvres originales ( c’est-à-dire dans lesquelles il est possible d’identifier l’apport de l’auteur, des œuvres qui portent l’empreinte personnelle de l’auteur). La spécificité du droit français est de ne pas considérer les œuvres de l’esprit comme de simple produits marchands ( Copyright aux EU). Par conséquent sur leurs œuvres les auteurs possèdent des droits moraux, mais aussi des droits d’exploitation. 

Paragraphe 1 : Les droits moraux. 

Le droit de divulgation : seul l’auteur peut décider ou pas de communiquer son œuvre au public. En principe la volonté de divulguer l’œuvre se manifeste expressément lorsque l’œuvre fait l’objet du dépôt légal. Le droit de retrait et de repentir : l’auteur peut tenir en échec la force obligatoire du contrat et décider de mettre un terme à l’exploitation commerciale de son œuvre (retrait) ou de modifier son œuvre en cours d’exploitation ( repentir). Le droit à la paternité : l’auteur a droit à ce que son nom et ses qualités apparaissent sur ses œuvres ou sur les exemplaires qui les reproduisent. Le droit au respect de l’intégrité de l’œuvre : l’auteur a droit à ce que son œuvre soit communiquée au public sans qu’elle ait fait l’objet d’une dénaturation. L’éditeur ne peut modifier le contenu d’un manuscrit sans le consentement de l’auteur. Le producteur d’un film ne peut décider unilatéralement de coloriser un film originellement en noir et blanc ou de rajouter une bande sonore sur un film originellement muet. En cas d’adaptation c’est au juge qu’il appartient de vérifier si l’adaptation respecte « l’esprit général » de l’œuvre. Ces droits moraux sont inaliénables, insaisissables et imprescriptibles. Le droit moral contribue au respect la personnalité de l’auteur. Il permet que l’œuvre soit communiquée au public dans les conditions souhaitée par l’auteur. La reconnaissance de ce droit par la législation française marque la volonté politique de ne pas réduire les créations à des produits marchands. 

Paragraphe 2 : Les droits d’exploitation. 

Le professeur C. CARON distingue dans son manuel les prérogatives classiques et les prérogatives modernes découlant essentiellement du droit communautaires, qui sont conférés aux auteurs par la possession de droits patrimoniaux

I : les prérogatives classiques. 

Le droit de représentation. L’auteur est seul (droit exclusif) à pouvoir autoriser la communication de son œuvre au public. Cette communication peut être directe par « récitation publique, exécution lyrique, représentation dramatique… ». Elle peut être indirecte lorsqu’elle s’effectue par l’intermédiaire de signaux. Dans cette dernière hypothèse l’œuvre pourra être télédiffusée par voie hertzienne, par câble, par satellites… La diffusion d’une œuvre par Internet constitue une représentation puisqu’elle est visible par un public d’internaute. Ce droit de représentation n’est pas sans limite : l’auteur ne peut interdire les représentations privées et gratuites exclusivement dans un cercle de famille ( C’est dans le cadre de cette exception au monopole d’exploitation qu’il est possible de regarder chez soi un DVD).  

Le droit de reproduction. La reproduction consiste dans la fixation matérielle de l’œuvre afin de la communiquer au public. Cette reproduction peut s’effectuer par imprimerie, par photographie, par enregistrement mécanique, cinématographique ou magnétique. La jurisprudence considère qu’il y a reproduction lorsqu’une œuvre est numérisée pour être mise en circulation sur Internet. Chaque auteur dispose donc du droit exclusif d’autoriser ou d’interdire la reproduction de son œuvre. Toutefois la loi peut substituer à ce droit exclusif un mécanisme de licence légale : l’auteur perd son droit exclusif mais se voit accorder en contrepartie une rémunération. Le législateur a instauré un tel mécanisme dans la loi du 18 juin 2003 lorsqu’il a reconnu aux auteurs une rémunération au titre du prêt de leurs livres en bibliothèque. Le droit de reproduction n’est pas sans limite : il ne s’applique pas aux reproductions réservées aux usages privés, il ne s’applique pas non plus aux brèves citations. 

Le droit de suite : Il est institué par une loi du 20 mai 1920, pour des raisons « humanistes ». Le peintre Millet avait vendu son tableau L’Angélus pour la somme de 1200 francs. Quelques années plus tard son tableau est revendu pour un million de francs alors que sa petite fille vivotait en vendant des fleurs dans la rue. Aujourd’hui un artiste encore vivant qui vendrait une œuvre de jeunesse pour un prix modique pourrait se retrouver dans la même situation que la petite fille de Millet si elle était revendu quelques années plus tard, beaucoup plus cher, parce qu’il aurait acquis une plus grande notoriété. Ce droit est codifié à l’article L.122-8 du CPI « Les auteurs d’œuvres originales graphiques et plastiques ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen bénéficient d'un droit de suite, qui est un droit inaliénable de participation au produit de toute vente d'une oeuvre après la première cession opérée par l'auteur ou par ses ayants droit, lorsque intervient en tant que vendeur, acheteur ou intermédiaire un professionnel du marché de l'art. Par dérogation, ce droit ne s'applique pas lorsque le vendeur a acquis l’œuvre directement de l'auteur moins de trois ans avant cette vente et que le prix de vente ne dépasse pas 10 000 euros. ». Il s’agit d’un droit essentiellement pécuniaire qui permet à l’artiste, lorsqu’il se sépare d’une de ses œuvres, ou à ses héritiers, de la suivre en quelques mains qu’elle passe et d’en tirer profit à l’occasion d’une vente. Bien que considéré comme un droit patrimonial, ce droit est inaliénable. Si l’artiste de son vivant ou ses héritiers bénéficient de ce droit il ne leur confère aucun droit de reproduction ou de représentation sur l’œuvre, ils ne peuvent ni autoriser, ni interdire son exploitation. L’article L.122-8 est issu de la loi du 1er août 2006 qui transpose la directive communautaire du 27 septembre 2001
. Le décret du 9 mai 2007
 en précise les conditions d’application. Ce droit consiste en un prélèvement sur le prix de vente du bien matériel dans lequel l’œuvre s’incorpore. Avant l’entrée en vigueur de la loi du 1er août 2006 n’étaient concernées que les ventes aux enchères, désormais le droit de suite s’applique également aux ventes de gré à gré pratiqués par les commerçants d’art (galeries, antiquaires spécialisés). Le décret d’application substitue à l’ancien pourcentage de 3% sur le prix de vente un système plus complexe « Le taux du droit de suite est égal à 4 % du prix de vente tel que défini à l'article R.122-4 lorsque celui-ci est inférieur ou égal à 50000 euros. « Lorsque le prix de vente est supérieur à 50000 euros, le droit de suite est fixé comme suit : « 4 % pour la première tranche de 50000 euros du prix de vente tel que défini à l'article R. 122-4 ; « 3 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 50000,01 et 200000 euros ; « 1 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 200000,01 et 350000 euros ; « 0,5 % pour la tranche du prix de vente comprise entre 350000,01 et 500000 euros ; « 0,25 % pour la tranche du prix de vente dépassant 500000 euros. « Le montant total du droit exigible lors de la vente d'une oeuvre ne peut excéder 12500 euros. » La quasi-totalité de la perception du droit de suite en France se fait par le canal de la principale société d'auteurs du secteur, la Société des auteurs des arts graphiques et plastiques (ADAGP), qui représente la plupart des artistes et successions, si l'on excepte un certain nombre de photographes et les successions Matisse et Picasso. Le marché de l’art de nos jours est très spéculatif et ce droit de suite grève une partie de bénéficie des vendeurs qui sont incités à aller vendre sur d’autres marchés, notamment les Etats-Unis et la Chine. Ces « délocalisations » qui permettent de plus grands profits sont bien éloignées des raisons « humanistes » qui ont présidées à l’instauration d’un « droit de suite ». 
II : les prérogatives modernes.

A : Droit de prêt des livres en bibliothèque. 

Le contexte. L’effort de l’Etat et des collectivités territoriales en faveur de la lecture publique s’est traduit ces dernières années par un fort développement de l’activité des bibliothèques. Des achats en plus grand nombre et plus diversifiés ont entraîné l’augmentation du nombre des inscriptions en bibliothèque et par conséquent du nombre de prêt. Dans le même temps et sans qu’il soit véritablement possible de démontrer l’existence d’une relation de cause à effet entre les deux phénomènes, la stagnation des achats dans les librairies s’est fait sentir. Cette nouvelle donne économique à relancé le débat autour de la rémunération des auteurs pour le prêt de leurs ouvrages en bibliothèques. Alors que dans le domaine musical, les auteurs, les producteurs, les artistes interprètes reçoivent une rémunération chaque fois que leur œuvre est diffusée, pourquoi les auteurs de livre ne recevraient-ils pas eux aussi une rémunération chaque fois que leurs ouvrages sont prêtés en bibliothèques ? Les revendications de certains auteurs et éditeurs apparaissaient d’autant plus justifiées que la directive européenne du 19 novembre 1992
 modifiait l’état du droit en reconnaissant explicitement le « droit de prêt » comme un droit exclusif des auteurs. C’est-à-dire le droit pour ces derniers d’interdire ou d’autoriser le prêt de leurs ouvrages et de tirer un avantage économique de cette autorisation. 

La transposition de cette directive en droit interne aurait pu être l’occasion de reconnaître de manière explicite le « droit de prêt » dans notre ordre juridique interne. L’Etat français n’a pas jugé utile de transposer cette directive, préférant se contenter de sa reconnaissance implicite au travers de l’interprétation de l’article L 131-3 du code de la propriété intellectuelle (CPI). 

La loi du 18 juin 2003 déroge au droit exclusif des auteurs d’interdire ou d’autoriser le prêt de leurs œuvres en bibliothèque. Cette dérogation aboutit à la reconnaissance d’un « droit de prêter » pour les bibliothèques et en contrepartie à celle d’un « droit à rémunération » pour les auteurs. Pour cela elle met en place un mécanisme de financement complexe. 

La reconnaissance d’un « droit de prêter » pour les bibliothèques. Désormais les auteurs ne pourront plus s’opposer au prêt de leurs œuvres par une bibliothèque accueillant du public. Cette possibilité leur était offerte, en pure théorie, par la reconnaissance implicite par le CPI d’un « droit de prêt ». En effet, même si le code de la propriété intellectuelle ne se réfère pas de manière explicite au droit de prêt comme mode d’exploitation de l’auteur sur son œuvre, son existence peut toutefois être déduite de l’interprétation de son article L131-3. 

Ce dernier article dispose : « la transmission des droits de l’auteur est subordonnée à la condition que chacun des droits cédés fasse l’objet d’une mention spéciale dans l’acte de cession et que le domaine d’exploitation des droits cédés soit limité quant à son étendue et à sa destination, quant au lieu et quant à la durée ». Selon Monsieur ALIX: « autrement dit, si un contrat de cession ne mentionne pas le prêt, cela signifie que l’auteur ne cède pas ce droit et qu’il se réserve la faculté de l’autoriser et de recevoir le produit de l’exploitation née d’une éventuelle autorisation »
. « En clair et en théorie, une bibliothèque, sauf stipulations expresses, ne peut communiquer ses livres au public »
. 

Cette reconnaissance implicite du droit de prêt explique que le gouvernement n’ait pas jugé utile de transposer dans notre système juridique les dispositions de la directive du 19 novembre 1992, qui dans son article 2 reconnaît un droit exclusif aux auteurs d’autoriser ou d’interdire le prêt de leurs œuvres. Ce droit confère aux auteurs un monopole d’exploitation sur leurs œuvres, c’est-à-dire la possibilité d’en tirer financièrement profit. Or dans la pratique ce droit n’est jamais exercé ni par les auteurs, ni par les éditeurs. 

C’est l’inapplication de ce droit exclusif qui à conduit le législateur français à lui substituer un mécanisme de licence légale, comme le permet l’article 5 de la directive de 1992
. Cette licence légale répond en réalité à un double objectif : mettre en œuvre concrètement le droit des auteurs en leur assurant une rémunération au titre du droit de prêt, mais aussi consolider l’action des bibliothèques en faveur de la lecture publique en leur reconnaissant un véritable « droit de prêter. » La loi prévoit dans son article L133-2 que la rémunération perçue au titre du prêt en bibliothèque le sera « par une ou plusieurs des sociétés de perception ou de répartition des droits… agrées… par le ministre chargé de la culture ». C’est la S.O.F.I.A (société française des intérêts des auteurs de l’écrit) qui assurera cette énorme tâche de gestion. 

Le financement de la réforme. Le financement du « droit de prêt » ne sera pas assuré par les usagers. La volonté de préserver le service public se traduit par la mise en place d’un « prêt payé » à l’avance
par les collectivités publiques. Le souci de préserver la santé économique des librairies indépendantes  et par conséquent une certaine diversité culturelle a aboutit à la réforme de la loi du 10 août 1981 relative au prix du livre. 

La volonté de ne pas remettre en cause l’effort des bibliothèques en faveur de la lecture publique explique que le gouvernement ait renoncé au « prêt payant » pour les usagers et ait préféré instauré un « prêt payé » à l’avance. Pour les usagers la gratuité
 doit rester la règle. Ils vont continuer d’acquitter des frais d’inscription et non un prix pour l’emprunt des ouvrages. Même si ces frais d’inscription augmentent, ils ne seront jamais la contrepartie exacte du service fourni. Le « prêt payé » contribue à protéger le service public de la lecture : « la bibliothèque est un service public nécessaire à l’exercice de la démocratie. Elle doit assurer l’égal accès à la lecture et aux sources documentaires, pour permettre l’indépendance intellectuelle de chaque individu et contribuer au progrès de la société »
. 

La rémunération des auteurs sera assuré par l’Etat et les collectivité territoriales selon un mécanisme complexe prévu par l’article L 133-3 du CPI. Cette rémunération comprend deux parts : d’un « prêt payé » forfaitaire et d’un « prêt payé » à l’achat.

La première part incombe entièrement à l’Etat
. Elle prend la forme d’une contribution forfaitaire fixée par décret qui dépend du nombre d’usagers inscrits dans les bibliothèques accueillant du public. La loi prévoit l’exemption des bibliothèques scolaires et un régime particulier pour les bibliothèques  universitaires. L’Etat verse 1 euro pour les usagers inscrits dans les bibliothèques universitaires et 1,5 euros pour ceux inscrits dans les autres bibliothèques. L’ensemble des bibliothèques devra participer au mécanisme de rémunération en fournissant des éléments statistiques suffisamment précis sur le nombre des inscrits afin que puisse être calculé le forfait payé par l’Etat. Cette contribution apparaît nettement plus facile à mettre en œuvre que celle qui aurait pu leur être demandé si le forfait avait été calculé sur le nombre de prêt effectivement réalisé. Le « prêt payé » forfaitaire ne reflètera pas véritablement la réalité des prêts qui seront quotidiennement effectués par les bibliothèques. L’usager inscrit dans une bibliothèque n’est, en effet, qu’un emprunteur potentiel. 

Le « prêt payé » forfaitaire est complété par un « prêt payé » à l’achat
. L’Etat ne contribuera pas seul à cette seconde source de financement. En vertu de l’article L 133-3 §2 du CPI, les « personnes morales» mentionnées à l’article 3 de la loi n° 81-766 du 10 août 1981 seront aussi misent à contribution : en l’occurrence les collectivités territoriales, les établissements d’enseignement, de formation et de recherche, les syndicats représentatifs, les comités d’entreprise et les associations. Ces « personnes » acquitteront leur contribution au moment de l’acquisition des livres pour leur bibliothèque. Un prélèvement de 6% sera effectué sur le prix du livre auprès des fournisseurs et sera reversé à la, ou aux sociétés de perception et de répartition agrées. 

La mise en œuvre de ce « prêt payé » implique la modification de la loi du 10 août 1981 sur le prix du livre. Avec cette réforme du « prix du livre » le législateur entend agir plus précisément sur le marché du livre et réguler les relations entre les grossistes et les petites librairies. L’article 1 de la loi du 10 août 1981 impose un prix de vente unique des livres et plafonne les remises autorisées à 5 % de ce prix de vente. Toutefois la loi a aussi prévu, afin d’encourager la lecture publique, un certain nombre d’exception à ce prix unique. Le prix de vente des livres est fixé librement, pour certaines associations chargés de faciliter l’acquisition de livres scolaires par leurs membres (essentiellement des associations de parents d’élèves) ainsi que pour les besoins propres de certaines personnes morales au premier rang desquelles l’on trouve les collectivités territoriales. Ces dernières ont considérablement accru leurs achats, au cours des dernières années, pour faire face à la demande croissante des usagers. Les grossistes pouvant consentir des rabais importants, du fait des gros volumes d’achat dont ils font l’objet, se sont trouvés en position extrêmement favorable lors des procédures de mise en concurrence dans le cadre des marchés publics. Les librairies plus modestes, pour rester concurrentielles, ont du mécaniquement augmenter leurs rabais en prenant le risque de fragiliser leur santé financière. La loi plafonne les rabais à 9 % du prix de vente public, alors qu’ils oscillaient en moyenne autour de 22 %. Le plafonnement des rabais va entraîner des conséquences non négligeables sur le budget des collectivités territoriales. A budget constant les collectivités territoriales vont nécessairement acquérir moins de livres, à moins qu’elles ne choisissent de faire de leur politique culturelle une priorité. 

Cette loi ne manque pas de mérites. Elle a su trouver un juste équilibre entre les intérêts souvent contradictoires des différents acteurs de la filière du livre. Elle est parvenue à éviter de transformer le prêt en bibliothèque en un acte purement économique lié aux seules possibilités financières de l’emprunteur. Cependant elle prête à la critique. Tout d’abord la complexité des procédures mise en place ne fait qu’augurer des difficultés que leur mise en œuvre ne devrait pas manquer de susciter. Enfin, le caractère trop restrictif de son dispositif limité aux seuls livres, laisse en suspens la future défense des droits d’auteur, au regard du développement des nouvelles technologies et de l’utilisation de nouveaux supports de l’écrit.

B : Le droit d’accès et les mesures techniques de protection. 

Grâce à l’Internet l’accès aux informations, aux connaissances, aux œuvres de l’esprit est devenu plus rapide, plus facile et très souvent gratuit. Potentiellement des millions d’internautes peuvent grâce aux logiciels « pair à pair » télécharger des œuvres, notamment musicales et cinématographiques, dont la plupart sont encore protégées par le droit de la propriété littéraire et artistique. Le numérique n’a pas changé totalement les conditions de productions des œuvres, par contre il a fondamentalement bouleversé les conditions de leur diffusion. Il suffit désormais d’une simple connexion Internet pour pouvoir copier des œuvres quasi à l’identique à un coût quasi nul. La technologie numérique permet aux biens culturels d’acquérir instantanément les caractéristiques de ce que les économistes appellent les « biens collectifs ». Ces derniers, contrairement aux biens privatifs possèdent deux qualités essentielles : la « non rivalité » et la « non exclusion ». La « non rivalité » signifie que la consommation d’un bien collectif par une personne n’interdit pas que ce bien soit consommé par une autre personne. Il n’existe pas de véritable concurrence entre les consommateurs car la technique numérique permet de reproduire le bien quasiment à l’infini. La « non exclusion » signifie qu’il est impossible d’écarter de la consommation d’un bien culturel une personne qui ne concourt pas à son financement. Or ces personnes, les économistes les appellent des « passagers clandestins », les juristes des « contrefacteurs », les auteurs et les industries culturelles qui les produisent des « pirates ». 

Puisque la technique permet le « piratage »
, la technique doit pouvoir éviter le « piratage ». Cette solution aussi simple qu’efficace prend la forme des DRMs (Digitals Rights Managements system). Les DRMs, systèmes de gestion des droits permettant la distribution sécurisée de contenus numériques, comprennent notamment des mesures techniques de protection. Les DRMs peuvent empêcher certains usages par les consommateurs : une œuvre musicale pourra être écoutée, mais son téléchargement sur le disque dur de l’ordinateur se révèlera impossible car son contenu est encodé grâce à système de cryptage. Les DRMs permettent aussi de détecter une utilisation illicite d’une œuvre grâce à un système de tatouage : un consommateur qui télécharge sans autorisation une œuvre protégée pourra ainsi être identifié. Les DRMs autorisent aussi un accès conditionné des consommateurs aux œuvres. « les DRM sont également un outil de versioning. Ce terme renvoie à la capacité d’offrir des options personnalisées aux consommateurs, des variantes du même bien à des prix différents. Les DRM ouvrent la possibilité de préciser une grande quantité d’usages autorisés (nombre d’accès possible, durée de l’accès, droit d’enregistrer, de reproduire, de conserver, nombre de copies …) et d’adapter la tarification en fonction des usages »
. 

Il a fallu dix ans à la réglementation française pour se conformer aux dispositions du Traité OMPI
 et cinq à celles de la directive communautaire de 2001
. La loi DADVSI du 1er août 2006 consacre l’existence légale des mesures de protection et par conséquent un véritable « droit d’accès » à l’œuvre pour les titulaires des droits. Elle prévoit des sanctions pénales (articles L.335-3-1 et L.335-3-2 du CPI) pour ceux qui les contournent ou simplement qui incitent à leur contournement. Les œuvres bénéficient désormais d’un triple niveau de protection : le 1er est celui des droits d’auteur, le deuxième celui des mesures techniques de protection, le troisième celui de la protection pénale de ces mesures techniques. Bien que tardive la mise en place des mesures techniques de protection n’en pose pas moins des problèmes techniques et juridiques bien réels. L’un de ces problèmes s’est matérialisé dans un mot qui « semble barbare » et « sans doute mystérieux pour beaucoup »
 : l’interopérabilité. Pour essayer de comprendre, reprenons rapidement un exemple classique d’interopérabilité, celui utilisé par certains parlementaires lors de la discussion sur la loi DADVSI : Apple ne distribuait sur son site de téléchargement iTunes que des œuvres encodées en Aac (Advanced audio coding). Par conséquent une œuvre téléchargée sur iTunes  ne pouvait être lue que sur un lecteur iPod, commercialisé par Apple. Alors qu’une œuvre téléchargée sur la plate-forme de Microsoft Zune encodée en Wma (Windows média audio) ne pouvait être lue que sur des lecteurs Microsoft Zune mais pas avec un lecteur ipod. En conclusion l’achat d’un lecteur ne garantit pas la lecture de toutes les œuvres téléchargées. Le législateur conscient des nombreuses difficultés posées par l’interopérabilité due à la consécration légale des DRMs n’a guère trouvé d’autre solution que de confier leur résolution à une autorité de régulation, l’Autorité de Régulation des Mesures Techniques
. Cette dernière devra veiller à ce que les mesures de protection mises en place n’interdisent pas la « copie privée » ou ne paralysent pas les exceptions au monopole d’exploitation des droits des auteurs. C’est désormais la mission de la Haute Autorité pour la Diffusion des Œuvres et la Protection des droits sur Internet (HAPOPI) qui se substitue à l’Autorité de Régulation des Mesures Techniques (ARMT). 

La loi n°2009-1311 du 28 octobre 2009
 s’applique à tous les téléchargements illégaux d’œuvres protégées. Télécharger sur Internet des œuvres protégées par les droits d’auteur constitue un nouveau délit, toutefois seul un juge pénal pourra le sanctionner. La loi dite « HADOPI 2 », sur cette disposition précise,  est déclarée conforme à la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa décision du 22 octobre 2009
.
La loi est plus précisément « relative à la protection pénale de la propriété littéraire et artistique sur internet », HADOPI étant la dénomination de la Haute Autorité pour la Diffusion des Œuvres et la Protection des droits sur Internet
. Cette nouvelle décision était attendue après la censure de certaines dispositions de la loi dite « HADOPI 1 »
 déclarée non conforme à la Constitution car elles portaient atteinte à la liberté d’expression et de communication. En effet la Haute Autorité pouvait restreindre ou suspendre l’accès à Internet d’un personne qui téléchargeait illégalement des œuvres protégées par le droit d’auteur. Le Conseil avait décidé le 10 juin 2009
 que les pouvoirs de cette Autorité pouvaient « conduire à restreindre l’exercice, par toute personne, de son droit de s’exprimer et de communiquer librement, notamment depuis son domicile » et que la suspension de l’accès à Internet ne pouvait être prononcée que par un juge et non par une simple autorité administrative.

La loi dite « HADOPI 2 » confie donc à un juge unique (au lieu du tribunal correctionnel siégeant collégialement) la compétence de sanctionner un délit de contrefaçon sur Internet. Elle instaure ainsi une procédure pénale spécifique applicable aux délits de contrefaçon commis par internet. La loi prévoit en plus de ce délit de contrefaçon la possibilité pour le juge d’appliquer une sanction complémentaire « à double détente » : la suspension de l’accès à un service de communication au public en ligne ou de communications électroniques, ceci pour une durée maximale d’un an ; et l’interdiction de souscrire pendant la même période un autre contrat portant sur un service de même nature, c’est-à-dire un abonnement à Internet, auprès de quelque fournisseur d’accès à Internet que ce soit. La loi ne prévoit pas uniquement des sanctions pour ceux qui téléchargent illégalement, elle créée aussi une peine  sous la forme d’une contravention à l’égard des abonnés coupables de « négligence caractérisée » dans la surveillance de leur accès à Internet auxquels s’applique la sanction complémentaire à « double détente »
. 

La Haute autorité est composé d’un collège et d’une commission de protection des droits. Cette dernière est chargée de la mise en œuvre du mécanisme dit « riposte graduée ». Il implique que les internautes qui téléchargeraient des œuvres illégalement reçoivent de leur fournisseur d’accès, responsable de la ligne, un message d’avertissement. En cas de récidive, un second message d’avertissement leur sera adressé; en cas de récidive dans les six mois, l’abonnement sera suspendu un mois ; enfin en cas de nouvelle récidive dans les six mois, l’abonnement sera résilié et bloqué un an. La haute autorité a également pour mission d’encourager et de développer l’offre légale. Le téléchargement légal à partir de plate-formes réservées à cet effet et moyennant le paiement d’une certaine somme d’argent constitue l’une des contreparties aux dispositifs répressifs visant à lutter contre le téléchargement illégal. C’est dans cette optique que le ministre de la culture et de la communication, Frédéric Mitterrand, a lancé le 28 octobre 2010, l’opération « carte musique » à destination des jeunes de 12 à 25 ans. Il s’agit d’une carte subventionnée par l’Etat qui leur permet en s’inscrivant sur le site www.carte-musique.gouv.fr de se constituer une carte musique pour 5, 10 ou 25 € en choisissant pour l’utiliser entre une vingtaine de plates-formes. « Afin de favoriser la consommation légale de musique en ligne, il est institué pour une durée de deux ans une aide à l'accès à la musique numérique dématérialisée. Cette aide est destinée à contribuer au financement de l'accès aux offres dénommées « Carte musique ». »
 Cette aide est versée par l’Etat est attribuée aux éditeurs de services de communication au public en ligne établis sur le territoire de la République, dans un Etat membre de l'Union européenne ou signataire de l'accord sur l'Espace économique européen proposant un accès à des offres de musique en ligne. Le montant de l'aide est annuellement égal à la moitié des sommes perçues, par l'éditeur de service, pour le paiement par les jeunes utilisateurs d'une offre musicale en ligne : 1° il ne peut être supérieur à 5 millions d'euros par éditeur de services et par an ; 2° il ne peut être supérieur à 25 euros par utilisateur de « Carte musique » et par an ; 3° l'aide est accordée dans la limite d'un million d'offres « Carte musique » par an. Ce dispositif a essentiellement une vertu pédagogique visant à inciter les jeunes à recourir à des téléchargements légaux. Il constitue également une mesure de soutien à l’industrie du disque même si cette dernière mesure est limitée à une durée de deux ans. Au terme de ces deux ans seul l’arsenal répressif restera en vigueur sauf si l’industrie du disque pérennise la « carte musique » sur ses fonds propres ou si l’Etat reconduit son aide !
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